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Appel aux créanciers gagistes
1. Débitrice: 

ADEO Gastro Sàrl, route d’Evian 72, 1860 Aigle
2. Remarques: But: l’exploitation de restaurants, bars et de

tout autre établissement public ainsi que la commercialisa-
tion de vins, de produits spiritueux et, en général, tous pro-
duits en relation directe ou indirecte avec la gastronomie.
Date du prononcé: 11.12.2008
Liquidation spéciale limitée à l’objet du gage constitué de
biens mobiliers soumis au droit de rétention et d’une ga-
rantie locative constituée en faveur du bailleur.
Délai pour les productions des créances garanties par gage
et pour l’annonce des éventuelles revendications de propri-
été ou de droit préférentiel: 06.04.2009
La faillite a été clôturée le 06.02.2009 en ce qui concerne les
dettes générales de la société, conformément aux directives
du Tribunal Fédéral du 28 juin 1930.
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